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La Préfecture Languedoc-Roussillon et « Mobigreen », 

nouvelle filiale du groupe La Poste dédiée à l’éco-conduite,  
signent une convention pour la formation des agents de 

la Préfecture 

 
Claude Baland, Préfet de la Région Languedoc-Roussillon et Pascale Cozon, 
Présidente de Mobigreen, ont signé aujourd’hui, à la Maison de la Sécurité 

Routière de Montpellier, la première convention de formation dispensée par 
Mobigreen, en présence de Philippe Pinvin, Délégué Régional du groupe La 

Poste et d’Alain Périlhou, Directeur du Courrier du Golfe du Lion. 
 

Dans le cadre de sa politique de développement durable et responsable, et après une 
expérimentation positive, La Poste a décidé en 2007 de généraliser la formation à l’éco-

conduite auprès de tous ses facteurs distribuant le courrier en voiture. Afin de capitaliser 

sur l’ensemble des savoir-faire acquis dans ce domaine et de répondre à une demande 
du marché, La Poste a créé, en octobre dernier, une filiale dédiée à la promotion de 

l’éco-conduite auprès de l’ensemble des acteurs concernés par ce type de formation : 
gestionnaires de flottes d’entreprises, grandes entreprises, collectivités territoriales, etc. 

 
Les agents de la Préfecture Languedoc-Roussillon sont les premiers en France à 

bénéficier de la formation à l’éco-conduite dispensée par Mobigreen. 
 

L’éco-conduite, des gestes simples qui ont fait leurs preuves 

L’éco-conduite, ce sont des gestes simples pour une conduite plus souple, plus économe 
et plus citoyenne qui permet de réduire d’environ 7% la consommation de carburant 

chaque année.  
Rouler avec un rapport le plus élevé possible et un nombre de tours le plus bas possible, 

rouler en anticipant, éviter d’accélérer, de freiner ou de passer les vitesses inutilement, 
éteindre le moteur dès lors que le moteur est à l’arrêt plus de 12 secondes…autant de 

règles simples à appliquer pour préserver l’environnement et réduire significativement le 
nombre d’accidents.  

 

La Poste, précurseur de l’éco-conduite, sa filiale Mobigreen et l’Etat s’engagent 
pour un développement durable et responsable 

La Poste, entreprise majeure de transport en France, est la première entreprise 
européenne à former un nombre aussi important de salariés à l’éco-conduite. Grâce à sa 



nouvelle filiale Mobigreen, elle entend faire partager son engagement en faveur d’un 
développement durable et responsable.  

De son côté, en avril 2008, l’Etat en Languedoc-Roussillon s’engageait au travers d’une 

Charte d’éco-responsabilité, fixant des orientations pour l’ensemble de ses services. La 
formation à l’éco-conduite des agents de l’Etat entre dans le cadre de cette Charte. 

Mobigreen et l’Etat en région signent ainsi aujourd’hui une convention de partenariat, la 
première pour Mobigreen qui entend poursuivre son déploiement en proposant des 

formations adaptées aux attentes et aux spécificités des acteurs institutionnels et 
économiques, sur l’ensemble du territoire. 

 
La Poste déploie une politique de transports propres exemplaire en Europe 

Acquisition et déploiement à grande échelle de véhicules électriques, recherche et 
développement de véhicules propres inédits, promotion de l’éco-conduite auprès du 

grand public, diffusion de son savoir-faire aux entreprises et collectivités : La Poste 

devient le pionnier européen du transport propre. Son objectif : moins 15 % d’émissions 
de CO2 liées aux transports d’ici 2012. Les efforts entrepris se sont d’ores et déjà traduits 

par près de 18 000 tonnes de CO2 économisées entre 2003 et 2007, soit plus de 6% de 
réduction sur la période.  

Le développement de Mobigreen s’inscrit ainsi dans la mise en œuvre du Plan National 
Transports Propres lancé par le groupe La Poste le 1er octobre 2008, dont les 100 000 

facteurs, qui parcourent 760 millions de Km par an à la rencontre des Français (50 fois le 
tour du monde chaque matin !), sont les ambassadeurs. 

 

 
 

Contacts presse 
Groupe La Poste :      

Véronique Bancel  Tel : 04 67 34 50 61 ou 06 85 19 96 74 
Maud Le Moënne  Tel : 04 67 34 50 62 ou 06 71 29 51 53 

Préfecture de Région : 
Anne-Sophie Guéniot  Tel : 04 67 61 61 25 

 


